
Objet : Ordre du jour du Conseil Municipal du 25 février 2026 

 

Mesdames, Messieurs 

 

J’ai le plaisir de vous informer que la prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le 

Mercredi 25 février à 18h00 en Mairie de Beaurecueil 

 

L’ordre du jour sera le suivant : 

 

1. Appel et vérification du quorum 

2. Désignation d’un secrétaire de séance 

3. Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

4. Compte-rendu des décisions antérieures prises par Monsieur le Maire :  

 

2025-049 : indemnisation de notre assureur pour le local EDF carrefour Paradou 

 

5. Projets de délibérations : 

1. Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade 

2. Modification d’un emploi d’adjoint technique 

3. Renégociation du contrat groupe d’assurance statutaire avec le CDG 13 

4. Convention avec la Métropole pour un module hébergement 

5. Conventions avec la Métropole pour la gestion de composteurs publics 

 

6. Questions diverses 

7. Informations de Monsieur le Maire au Conseil Municipal 

 

Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, en l’expression de ma considération. 

 

       

 

Le Maire, 

       Vincent DESVIGNES 

  
Beaurecueil, le 18 février 2026 

 
 

 

 
 

https://mairie-beaurecueil.fr/

